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Erwägungen

E. 1
Par acte daté du 22 décembre 2019, expédié le lendemain, A.________ forme un recours en
matière pénale contre l'arrêt du 29 novembre 2019 par lequel la Chambre des recours pénale
du canton de Vaud a déclaré irrecevable le recours formé par l'intéressé contre une
ordonnance de non-entrée en matière du 18 juin 2019 émanant du Ministère public central,
division affaires spéciales.

E. 2
Conformément à l' art. 42 al. 1 LTF , le mémoire de recours doit être motivé et contenir des
conclusions. Les motifs doivent exposer succinctement en quoi la décision attaquée viole le
droit ( art. 42 al. 2 LTF ). Selon la jurisprudence, pour répondre à cette exigence, la partie
recourante est tenue de discuter au moins sommairement les considérants de l'arrêt entrepris
( ATF 140 III 86 consid. 2 p. 88 ss et 115 consid. 2 p. 116 s.; 134 II 244 consid. 2.1 p. 245
s.); en particulier, la motivation doit être topique, c'est-à-dire se rapporter à la question
juridique tranchée par l'autorité cantonale ( ATF 123 V 335 ; arrêt 6B_970/2017 du 17
octobre 2017 consid. 4).

E. 3
En l'espèce, la cour cantonale a refusé d'entrer en matière sur le recours. Elle a constaté que
le recourant se contentait de reprendre les motifs exposés dans sa plainte, à savoir qu'il
considérait que B.________, chef du Service C.________, et D.________, conseillère
d'Etat en charge du Service C.________, avaient violé la loi en le contraignant à prendre
rendez-vous avec l'Unité de médecine et psychologie du trafic (UMPT) alors qu'il " n'avait
ni alcool, ni drogue, ni excès de vitesse, ni commis aucune infraction lors de son
interpellation par la gendarmerie ". Il ne s'en prenait toutefois pas aux considérants de la
décision du ministère public et n'exposait pas quel motif commanderait une autre décision,
en particulier quel fait serait constitutif d'une quelconque infraction pénale plutôt que de
relever de la procédure administrative. Le recours était dès lors irrecevable, en vertu de l'
art. 385 al. 1 CPP , faute de motivation suffisante. Quoi qu'il en soit, le recourant n'alléguait
- ni dans sa plainte, ni dans son acte de recours - un quelconque comportement que les
prévenus auraient adopté et qui serait susceptible de contrevenir à une norme pénale, de
sorte que c'était à juste titre que le Procureur général avait refusé d'entrer en matière en
application de l' art. 310 al. 1 let. a CPP . Les décisions prises en matière d'octroi et de
retrait du permis de conduire ne relevaient en effet pas de la juridiction pénale.

E. 4
Dans son écriture du 23 décembre 2019, le recourant se borne à réaffirmer, comme dans son
recours cantonal, que la loi " Via-Sicura " a été manifestement violée, ce qui constitue, à ses
yeux, une infraction pour laquelle les personnes contre lesquelles il a déposé plainte



devraient être poursuivies. L'autorité précédente lui a répondu à cet égard qu'il ne dénonçait
ainsi aucun comportement contrevenant à une norme pénale et que les décisions prises en
matière d'octroi et de retrait du permis de conduire ne relevaient pas de la juridiction pénale.
En se bornant à soutenir le contraire et à reprendre la motivation développée dans ses
précédentes écritures, le recourant ne présente pas de motivation suffisante sous l'angle de l'
art. 42 al. 2 LTF . Il semble ainsi méconnaître que toute violation d'une loi, fusse-t-elle
avérée, ne constitue pas encore une infraction pénale; encore faut-il que la norme violée soit
de nature pénale. Faute d'indiquer en quoi la cour cantonale a, à tort, ignoré qu'il avait décrit
une infraction de manière reconnaissable dans son recours cantonal, les développements du
recourant n'exposent pas en quoi la décision attaquée viole le droit.

Pour le surplus, le recourant se plaint que les frais de la procédure de recours, à hauteur de
440 fr., ont été mis à sa charge, mais il n'expose aucun élément susceptible de mettre en
évidence une violation du droit, étant précisé que le calcul de l'émolument est indépendant
de la situation financière des parties (cf. art. 20 al. 1 du Tarif des frais de procédure et
indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010; RS/VD 312.03.1). Son grief ne
satisfait pas aux réquisits de l' art. 42 al. 2 LTF .

Enfin, son écriture est exempte de conclusions.

Le recours ne répond donc pas aux exigences de forme rappelées ci-dessus. L'irrecevabilité
est manifeste. Elle doit être constatée dans la procédure prévue par l' art. 108 al. 1 let. b LTF
. Le recourant supporte les frais judiciaires, fixés en tenant compte de sa situation
financière, laquelle n'apparaît pas favorable (art. 65 al. 2 et 66 al. 1 LTF.
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